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Par ASSP en date du 21/10/2024, il  a  été
constitué une SAS dénommée :

IOTA COMMUNITY
Siège social :  44, rue Victor Hugo 69002
LYON 02 Capital : 4000 € Objet social : –
la création, l’animation et la gestion d’une
communauté  d’affaires  dans  le  but  de
faciliter  l’apport  d’affaires,  la  mise  en
relation professionnelle, la cooptation et le
déve l oppement  de  pa r tena r i a t s
commerciaux  ;
–  toute  prestation  de  services  liée  à  la
création et au développement d’un réseau
professionnel ,  notamment  v ia  une
plateforme  numérique  dédiée  ;
– toute prestation de services de conseil, de
recommandation et  d’accompagnement  en
matière  de  développement  commercial
(assistance, mise en relation, entretiens et
formations) ;
– l’organisation, la conception et l’animation
d’ateliers ou de modules en lien avec l’objet
ci-dessus ; et
–  la  création,  le  développement  et  la
commercialisation  de  tout  outil,  solution
digitale, application ou logiciel basé sur ou
exploitant  un  système  d’intelligence
artificielle  en  lien  avec  la  création  et  la
gestion  d’une  communauté  d’affaires  ;  et
– la production, le développement, l’édition,
la  commercialisation  et  la  distribution  de
tous  produits  informatiques,  logiciels,
matériels  et  accessoires,  ainsi  que  tout
accompagnement  pouvant  y  afférer,  et  les
opérations de maintenance et de formation

https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/


technique,  les  opérations  publicitaires  ou
promotionnelles,  la  prise  de  tous  brevets,
dessins, modèles ou marques en lien avec
l’objet  ci-dessus.  Président  :  M  Ginon
Etienne  demeurant  44,  rue  Victor  Hugo
69002 LYON 02 élu pour une durée illimitée
Directeur  Général  :  M  Okou  Maxime
demeurant  15  bis,  rue  Lamartine  94100
SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS  Admission  aux
assemblées et exercice du droit de vote
:  Chaque  actionnaire  est  convoqué  aux
Assemblées.  Chaque  action  donne  droit  à
une  voix.  Clauses  d’agrément  :  Les
actions  sont  cessible  avec  l’accord  de  la
collectivité des associés de la  société aux
tiers  Durée  :  99  ans  à  compter  de  son
immatriculation au RCS de LYON.

Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/69e4c4d9-e392-4a8b-ad6a-9fa40b46912e-form-instance
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